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ANNEXE 11 
 

Avenant n° 3 au BAIL COMMERCIAL signé le 23/12/2021 
 

 
 
ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 

1. La société dénommée SOCIETE DE LOGISTIQUE SIDERURGIQUE (SLS), une société par actions 
simplifiée au capital de 600.000 €, dont le siège est situé au 18 rue Lalo, 75116 PARIS, 
immatriculée au RCS de PARIS sous le n° 811 875 400, représentée par Monsieur Mathieu 
JANIN en qualité de Président, dument habilité à l’effet des présentes  
 
ci-après désignée le « Bailleur » ; 

 
 

D’UNE PREMIERE PART, 
ET 
 
 
2. La société dénommée SIBUET, une SAS au capital de 1 200 000 €, dont le siège est situé Z.A. 

lieu-dit La Grande Bellavarde, 721 route de la Servaz, 73390 CHAMOUX-SUR-GELON, 
immatriculée au RCS de CHAMBERY sous le n° 752 715 045, représentée par Monsieur Laurent 
DUPON en qualité de Président, dument habilité à l’effet des présentes ; 

 
 Ci-après désignée le « Preneur » 
 

D’UNE SECONDE PART, 
 

 
ARTICLE 1 : DESIGNATION DES LOCAUX LOUES 
Additif : 
 
A compter du 1er JANVIER 2024, en complément aux locaux suivants : 

- Bâtiment TOURNERIE, de 930 M2 environ, 
- Bâtiment HALL DES POUDRES de 900 M2 environ 

Et Locaux sociaux / Bureaux d’environ 123 M2 X 2, total 246 M2 sur 2 étages, 
- Bâtiment TOURNERIE 2, de 445 m2 environ, 
- Surface de foncier attachée de 200 M2 environ. 
- Local K3 bâtiment tournerie, surface 285 m2 environ et zone de foncier attenante, 150m2 
- environ. 

objets du bail initial et de ses avenants, le Bailleur donne à bail au Preneur, qui l’accepte, les biens 
supplémentaires suivants :  

- Espace de Stockage Extérieur entre Tournerie et cuve Incendie, 500 m2 
- Bande de circulation autour du Hall Billette : 320 m2 

 
 situés au 266 avenue de Savoie 38570 Le Cheylas (ci-après désignés les « Biens Loués »). 

Un plan de situation des Biens Loués figure en ANNEXE 12. 
 
Date de fin de bail (identique à celle du bail initial) : 1ER AVRIL 2032. 
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Article 7.1  Loyer 
Additif : 
 
L’avenant au bail est consenti et accepté moyennant un loyer principal mensuel de CINQ CENTS 
EUROS HORS TAXES (500 € HT/HC), qui viendra s’ajouter au loyer du bail initial. 
 
Le Bailleur étant assujetti à la TVA, le Preneur supportera la charge de cette taxation, ce à quoi le 
Preneur s'oblige expressément. 
 
A la signature du bail, le Preneur réglera au bailleur TROIS mois de loyer, soit MILLE CINQ CENT EUROS 
HORS TAXES (1 500 € HT HC). 
 
Montant total du loyer annuel (bail initial + avenants annexes 7, 9 et 11) – ces montants tiennent 
compte des indexations effectuées à ce jour : 
 
- Bail principal :  41 700,12 € HT / trimestre X 4 = 167 080.48 € HT 
- Avenant annexe 7 : 12 791.92 € HT / trimestre X 4 = 51 167.68 € HT 
- Avenant annexe 9 :   6 000.00 € HT / trimestre X 4 = 24 000.00 € HT 
- Avenant annexe 11 :  1 500.00 € HT / trimestre X 4 = 6 000.00 € HT  
 
TOTAL DEUX CENT QUARANTE HUIT MILLE DEUX 
CENT QUARANTE HUIT EUROS ET 16 CENTS  
HORS TAXES :  248 248.16 € HT 
 
 
 
ARTICLE 8 :  DEPOT DE GARANTIE 
Additif : 
 
Pour garantir l'exécution des obligations incombant au Preneur, celui-ci verse au Bailleur, à la signature du 
bail, une somme de MILLE CINQ CENT EUROS HORS TAXES (1 500 € HT) correspondant à un (1) trimestre 
de loyer hors charges et hors taxes. Elle restera entre les mains du Bailleur jusqu'à la fin du Bail en garantie 
du règlement de toutes sommes que le Preneur pourrait devoir au Bailleur à sa sortie, étant précisé que le 
dépôt de garantie ne pourra pas venir en déduction du dernier loyer : il sera remboursé au plus tard un 
mois après la fin du bail, après éventuelle régularisation des provisions pour charges et taxe foncière. 
 

Montant total du dépôt de garantie (bail initial + avenants annexes 7, 9 et 11) : 
CINQUANTE NEUF MILLE CINQ CENT EUROS HORS TAXES (59 500 € HT) 

 
Autres articles inchangés 
 
Fait à PARIS, 
En deux (2) exemplaires originaux, 
 
 
 
 
 
 
 
 
__________________________________  _____________________________ 
LE BAILLEUR      LE PRENEUR 
Représenté par Monsieur Mathieu JANIN  Représenté Monsieur Laurent DUPON 
En qualité de Président     En qualité de Président 

Signé le 22-12-2023 Signé le 22-12-2023


